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FO, un engagement constant dans la filière RHFO, un engagement constant dans la filière RHFO, un engagement constant dans la filière RHFO, un engagement constant dans la filière RH    !!!!    
 

Dans la continuité de son engagement au service de l’ensemble des personnels 
de la filière RH, Force Ouvrière a sollicité une audience auprès de l’Enseigne. 
Audience qui a eu lieu le 13 septembre et qui nous a permis de faire le point sur 
la mise en place des CSRH Enseigne.  
 
ffffonctionnement onctionnement onctionnement onctionnement csrh ecsrh ecsrh ecsrh enseignenseignenseignenseigne    
Le pilotage fonctionnel est assuré par    un centre de compétences CSRH 
composé de 6 personnes ayant pour mission de piloter et de coordonner 
l’exploitation, d’animer fonctionnellement les CSRH, d’assurer les procédures et 
contrôle interne, et de gérer les projets et missions transverses. 
Le pilotage hiérarchique revient aux DAST. 
Une instance de pilotage composée des RH de DAST se réunit une fois par 
mois. 
Une Maîtrise d’Ouvrage Stratégique a été mise en place au niveau du 
Corporate. 
 
Le CAP Emploi fin juillet 2011 sur 54 sitesLe CAP Emploi fin juillet 2011 sur 54 sitesLe CAP Emploi fin juillet 2011 sur 54 sitesLe CAP Emploi fin juillet 2011 sur 54 sites    ::::    
� CSRH et SDCSRH : 425 agents  
� UGRH : 170 agents 
Les sites spécialisés tels Besançon traitent les congés bonifiés, Saint-Brieuc et 
Epinal les prestations sociales. Les activités de gestion des frais de déplacement 
qui devaient être prises en charge par Strasbourg se sont vues transférées à 
Châteauroux dès le 1er juillet. Quant au site de Niort, il n’aura jamais vu le jour ! 
Les organisateurs devraient déployer le nouvel outil GTA système dénommé 
« AGATE » à l’Enseigne suivant le calendrier initial (2012). Mais Géode n’est pas 
encore mort ! Il faudra encore vivre avec ! Combien de temps ? Autant 
d’incertitudes pour l’organisation des CSRH pour les mois à venir.  
 
aaaannonce d’ouverture de différents chantiers, nnonce d’ouverture de différents chantiers, nnonce d’ouverture de différents chantiers, nnonce d’ouverture de différents chantiers, ÁÁÁÁ    savoirsavoirsavoirsavoir    ::::    
�Organisation CSRH DAST : Une volonté d’uniformiser les modes de 
fonctionnement de tous les CSRH  

�Le traitement des archives en lien avec le Service National des Archives : 

dématérialisation de certains documents des dossiers personnels 
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Constat FOConstat FOConstat FOConstat FO    ::::    
- Surcharge de travail (nouvelles activités, nouveaux périmètres, désagréments liés aux 
transferts des dossiers),   

- La Poste, une fois de plus, compte sur l’implication des personnels pour pallier 
l’absence d’informations sur les processus modifiés suite à la fusion UGRH-CIGAP, 

- Distorsion fonctionnelle de nombreux agents issus des UGRH (II.3 sur des fonctions II.2), 
- Non reconnaissance des compétences, 
- Formation inadaptée aux besoins immédiats (fiabilité des saisies et du traitement des 
heures supplémentaires dans Géode par des agents non formés),  

- Des CSRH qui n’ont pas le même mode de fonctionnement (Gestionnaires Spécialisés 
sur les modules en appui aux encadrants RH dans certains sites, un calendrier de prise 
en charge de nouvelles activités dans les CSRH fluctuant suivant les départs des 
collègues des UGRH et les décisions des DAST).  

    

Pour FO, la priorité est la reconnaissance des personnels de la filière RH 
à leur juste valeur ! Ce ne serait que respect et considération ! 

    
FO revendique et propose : 
�Une revalorisation de la structure fonctionnelle s’impose, 
�Que l’octroi de la prime fonctionnelle allouée aux agents issus des UGRH soit également 

versée aux agents issus des CIGAP. 
�Que les personnels en distorsion fonctionnelle conservent le bénéfice de leur part variable ! 

Le maintien de cette prime serait le signe d’un management responsable et d’une 
reconnaissance des compétences des agents, 

�La pérennisation des sites spécialisés au-delà du 31 décembre 2012, 
� Dans un souci de non mobilité géographique imposée, l’optimisation de la fluidité inter-métier, 
�La mise en place de formations de qualité avec appui, soutien et suivi. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Pour FO, l’égalité de traitement de l’ensemble du Personnel, 
quel que soit le CSRH auquel il appartient, doit demeurer !    



 
 
 
Cher(e)s collègues, 
    
Le 18 octobre, vous serez appelé(e) à élire vos représentants aux 
Comités Techniques, aux Commissions Administratives Paritaires 

(fonctionnaires) ou aux Commissions Consultatives Paritaires    (salariés). 
 
 
 

Vous Voterez : 
 
� Aux Comités Techniques ce qui déterminera la représentativité 

syndicale, pour désigner les représentants syndicaux qui défendront vos 
intérêts. La Poste devra réunir cette nouvelle instance pour traiter des 
sujets portant sur l’organisation et le fonctionnement des services, la 
formation et le développement des compétences, l’égalité 
professionnelle, les évolutions technologiques et les méthodes de travail 
et leurs conséquences sur le personnel… 

 
� Aux CAP ou CCP qui traiteront tous les sujets ou recours portant sur 

votre situation personnelle (appréciation, avancement de grade, 
accident de travail, reclassement pour inaptitude, discipline…). 

 

Cette année, l’enjeu de ces élections diffère des précédentes. Elles auront 
des conséquences directes sur la représentativité syndicale, les CHS-CT, 
la politique sociale… 
 
 
 

 

Pourquoi voter Force Ouvrière ? 
 

Notre conception du syndicalismeNotre conception du syndicalismeNotre conception du syndicalismeNotre conception du syndicalisme    
Notre conception du syndicalisme n’est pas de cogérer et encore moins de 
se poser en accompagnateur aveugle des réformes postales. Force 
Ouvrière est attachée à la politique contractuelle et au militantisme 
revendicatif. 
Nous signons un accord lorsqu’il procure une avancée pour tous les 
postiers, fonctionnaires et salariés. Force Ouvrière n’est pas opposée à 
toute évolution dès lors que celle-ci s’inscrit dans une démarche de 
progrès et de justice sociale.  



Les candidates et candidats FO sont d’abord vos collègues. 
 
À Force Ouvrière, le résultat, l’action concrète et l’intérêt collectif guident notre engagement. 
Aujourd’hui, les candidats Force Ouvrière s’inscrivent dans la continuité de cet engagement. Ils 
continueront à défendre vos droits en matière de santé au travail, de pouvoir d’achat, de lutte 
contre les inégalités,... 
 

On ne peut pas faire du syndicalisme sans convictions. Les nôtres puisent leur source dans les 
valeurs de solidarité, de démocratie, d'indépendance et d'humanisme. 
Ce n’est pas un étendard, simplement l’expression de valeurs auxquelles nous croyons. 

 
Depuis des années, FO est présent à toutes 
les instances qui vous concernent afin de 
défendre au mieux vos intérêts. 
 

En témoignent les comptes-
rendus et tracts 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
LE 18 OCTOBRE, SOYEZ ACTEUR DE VOTRE AVENIR ! 

Votez  Force Ouvriere !  Votez  Force Ouvriere ! 


